
Bilan de la saison 2019/2020
Catégorie «     Rugby à 5     »

Le développement du « Rugby à 5 » dans la Ligue n’est plus à démontrer ! 
Avec 1056 licenciés, la ligue Aura arrive en 2ème position en terme de licenciés (derrière l’Île de 
France et devant l’Occitanie dont elle a plus du double de licenciés !).

Le lyonnais est l’ex-comité qui a le plus progressé durant la saison 2019-2020 en terme de création 
d’équipes dans les clubs.

L’équipe de Bron, crée il y a 5 ans, surfe sur cette lancée. 
Forte d’une trentaine de licenciés dont trois femmes, l’équipe était engagée dans deux 
compétitions : 
- le championnat +35 ans
- le championnat MIXTE.

Pour information, il existe aussi les championnats « Féminines » réservée exclusivement aux 
équipes féminines et « Open 18 » réservés aux joueurs dont l’age est supérieur à 18 ans.

Pour participer aux finales ligues ouvrant la possibilité de participer aux finales nationales, il fallait 
avoir participé à, au moins, un tournoi par trimestre et avoir organisé un tournoi dans l’année dans 
sa catégorie (+35 ans et MIXTE).

Au moment de l’arrêt des compétitions pour cause de crise sanitaire, les deux équipes engagées 
(+35 ans et MIXTE) répondaient aux obligations demandées par la Ligue.
Les licenciés du club sont bien évidemment tous frustrés d’avoir vu cette fin de saison arrêtée 
prématurément.
Cependant, l’équipe a participé à 6 tournois avant cet arrêt.

L’équipe +35ans au tournoi de Montrevel. L’équipe MIXTE au tournoi de Rhodia



Parallèlement, la Ligue AURA à imposé à chaque club une formation « arbitrage » car les tournois 
sont auto-arbitrés. Le rugby à 5 étant une nouvelle catégorie, les règles évoluent chaque année et 
une uniformité se devait d’être mise en place. Ainsi, suite à des sessions de formations d’arbitres, 3 
arbitres ont été validés pour le club. Bravo et merci à eux pour leur investissement !

Pour la saison 2020/2021, un Brevet Fédéral « Rugby à 5 loisirs et bien être » a été créé par la FFR.


